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Chambre des Représentants. 

SBANCB DU 5 FÉVRIER {87N. 

-- 
NATURALISATION ORDINAIRE. 

Rapport fait, an nom de la commission, par &I. LEFEBVRE. 

Demande du sieur François-Louis-Ferdinand STRlEWB. 

MESSIEURS, 

le sieur Striewe, marchand tailleur, né à Brenkhausen (Prusse), Je 28 décem 
bre j 83~, demande la naturalisation ordinaire et s'engage à payer le droit 
d'enregistrement. 

Le pétitionnaire, après avoir rempli ses obligations militaires en Prusse, est 
- venu s'établir, en !86!, à Bruxelles. 

En 1862, il y a épousé une Belge. 
Les rapports des autorités sont entièrement favorables; en conséquence votre 

commission a l'honneur d~ vous proposer d'admettre la demande de naturalisa 
tion ordinaire du sieur Strlewe. 

Le Rapporteur, 
L. LEFEBVRE. 

Le Président, 
·PETY DE THOZÉE. 
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